
  Fédération Française de Football 

                             Ligue d’Occitanie 

  

L’OFFICIEL 

11 

 

 

District de l’Aude de Football 

BP 1037 – 7 Rue Haute 

11860 CARCASSONNE CEDEX 9 

 : 04.68.47.39.60 

 : secretariat@aude.fff.fr 

DISTRICT DE L’AUDE 
DE FOOTBALL 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

Saison 2021/2022 
L’Officiel n° 26 

Du 29 Mars 2022 

mailto:secretariat@aude.fff.fr
https://aude.fff.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

NOS PARTENAIRES NOS PARTENAIRES 



 
 
 
 
 
 
 
 

Réunion du 18 Mars 2022 à Luc Sur Orbieu 

Président :   Pierre MICHEAU  

Présents :  

Mmes Emmanuelle CONTRERAS, Sandra ESPEUT, Caroline MERLIN  

MM. Nicolas FROMENT, Jean-Luc MORIN, Nicolas BELLEGUEULLE,  

Présents en Visioconférence 

Patrice BOFFELLI, Cédric LOPEZ  

Assistent : 

Pascal RIOU, Pierre QUEAU, Cédric ROQUE, Damien TRASTET 

Excusés :  

BANDIERA Alexandre, Nordine CHAMLAL, Thierry DIHO, Pierre FABRE, Fabienne GINER, 

Sébastien VIVO, Thierry LESVIGNE, Frédéric BOUILLERE, Jean-Yves GONZALEZ, Franck 

VARILLES, David CARRASCO, Gilles DODEMAN, Franck CARRIQUI, Henry MONTESPAN.  

 

Remplacement des membres du Comité Directeur démissionnaires 

A la suite des démissions de Messieurs Jean-Yves GONZALEZ et Thierry DIHO pour des 

raisons professionnelles et personnelles, le Président du District propose les candidatures de 

Messieurs Pascal RIOU et Pierre Quéau afin de pourvoir à ces deux postes vacants.  

Le Comité valide ces propositions ce qui permettra de présenter ces candidatures à la prochaine 

AG du District.  

Démission d’un Président de Commission 

Le Président de la commission FUTSAL, Sylvain CANITROT a décidé de mettre fin à ses 

fonctions au sein de cette commission tout comme au sein de la commission des Terrains.    

Point sur la gestion des intempéries lors du week-end des 12 et 13 

Mars 

Le Comité Directeur souhaite réaffirmer sa décision de reporter l’ensemble des 

rencontres, décision guidée par la mise en place d’une alerte orange vigilance pluie sur le 

département de l’Aude. Dans ce cas précis, les déplacements sont à éviter et le District ne 

souhaite pas générer des situations dangereuses en cas de maintien des rencontres.  

Le Comité Directeur agira systématiquement de la sorte dès qu’il y aura une alerte Orange sur 

le département.  

 

Comite de direction 



Gestion des calendriers 

La saison 2021/2022 a été marquée encore une fois par les contraintes liées à la pandémie de 

COVID.  

Il en résulte à ce jour, un retard pris dans la majorité des calendriers (seniors masculins et 

féminins, Jeunes). Les calendriers de certaines équipes ne permettent pas la programmation des 

matches de Coupes de l’Aude.  

Aussi, les Commissions, en cas d’impossibilité de programmer des rencontres le week-end 

proposeront aux clubs concernés de jouer en semaine et en nocturne.  

Ces programmations se feront dans la concertation et l’entente entre les clubs.  

Toutefois, dans les cas où les clubs ne trouveraient pas d’accord de programmation, le 

Comité Directeur autorise, à titre exceptionnel et uniquement pour la saison 2021/2022, 

les commissions à programmer d’office ces rencontres en semaine.  Si le terrain du club 

recevant ne dispose pas d’un éclairage classé, la rencontre devra se jouer sur terrain 

neutre. 

Cette mesure ne devra s’appliquer qu’en dernier recours et afin de préserver l’intérêt général du 

championnat.  

CDA : Désignations des officiels pour les phases finales des Coupes 

Le Comité Directeur valide la proposition de la CDA de désigner 3 arbitres officiels à partir des 

¼ de finale des coupes seniors, Féminines, et jeunes.  

En revanche, la prise en charge des frais d’officiels sera partagée entre les deux clubs.  

Modification règlementaire : Coupe des réserves 

Par souci de cohérence entre l’ensemble des coupes seniors, le Comité Directeur a décidé de 

modifier avec effet immédiat l’article 12.3 du règlement des compétitions seniors.  

La phase à élimination directe se jouera en match aller uniquement et épreuves de tirs 

aux buts si nécessaire. Un seul tirage au sort indiquera le tableau complet des phases 

finales à partir des seizièmes de finale. 

La phase de prolongations ne s’appliquera qu’à la finale de la coupe si nécessaire.  

Valorisation des bénévoles 

Le Comité Directeur se félicite de la participation des clubs à l’opération un week-end à 

Clairefontaine initiée par la FFF. 4 dirigeants ont ainsi pu visiter le château mythique du Football 

français.  

Par ailleurs, la journée des bénévoles a été lancée et les clubs pourront proposer des dirigeants 

ayant au moins 5 saisons d’ancienneté dans la fonction.  5 d’entre eux seront retenus pour aller 

voir la finale de la coupe de France le 7 mai.  

Les dirigeants retenus seront également invités le 5 Avril à 19h30 en compagnie de leurs 

présidents au Challenge MDS (lieu à confirmer).  

 

 

 



 

Dates de fin de saison 

 

 

 

 

 

26 Mars, Festival Pitch U13 à CONQUES 

02 Avril, Festival U13F Pitch à Bram 

05 Avril, Comité Directeur + Challenge MDS 

09 Avril, Foot’olérance à Narbonne (Complexe Montplaisir) 

16 Avril, Journée Foot loisir 

23 Avril et 7 Mai, Module U13 à Carcassonne

03 Mai, Comité Directeur

17 Mai, Collège des Présidents (visio) 

24 Mai, Participation à la journée sport adapté à Narbonne

04 Juin, Finales de jeunes Masculines et féminines 

8 Juin, Certification CFF1 à Trèbes

11 Juin, Finales de championnats seniors D2, D3, D4. 

15 Juin, Certification CFF2 à Trèbes

18 et 19 Juin, Module U17/U19 à Trèbes

22 Juin, Certification CFF4 au District

25 et 26 Juin, Finales de coupes seniors et féminines + AG du 
District 

25 et 26 Juin, Module seniors 



Rectificatif sur la situation financière des clubs  

 

Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, sont invités à s’acquitter de leur 

dette.  

Pour les clubs ayant opté pour le prélèvement mensuel, celui-ci s'effectuera le 31 mars 2022. 

Pour les clubs n'ayant pas opté pour le prélèvement mensuel, le paiement de cette dette doit être 

parvenu au District obligatoirement avant le 31 mars 2022 dernier délai. 

Si toutefois un club rencontre un problème de trésorerie, il lui appartient de contacter le 

secrétariat par mail. Le trésorier du district prendra attache avec le club pour trouver une 

solution.   

 

581877 ALARIC FC 717,00 € 

505991 ALZONNE F.C. 1 165,92 € 

564227 AEF 80,00 € 

554462 ARMISSAN FC 226,00 € 

518004 ARZENS E.S. 78,04 € 

560537 ASC MAHORAISE 37,00 € 

548103 BADENS RUSTIQUE R.C. 375,68 € 

582089 BAGES AJS 1 638,59 € 

781263 BASSIN CARCAS FEM 77,79 € 

519689 BRAM A.S 843,80 € 

590237 BRIOLET FC 1 965,81 € 

560277 CARCAS DOMAIRON AS 950,92 € 

554179 CARCAS MAHORAISE 373,69 € 

547377 CARCASSONNE AS 897,92 € 

548132 CARCASSONNE FAC 2 547,43 € 

564161 CASTEL FC CHAURIEN 208,51 € 

540546 CASTELNAUDARY C.O 2 209,78 € 

522805 CAUX SAUZENS F.C 223,25 € 

515424 CHALABRE F.C 789,17 € 

505973 CONQUES U.S. 127,41 € 

580919 CORBIERES MEDITERRANEE 1 626,24 € 

528505 CUXAC AUDE OL 569,25 € 

564150 ESPERAZA AS 1 700,81 € 

552043 ESPOIR COURSANAIS 475,51 € 

517800 FANJEAUX E.S. 1 119,78 € 

560767 FC HAUTES CORBIERES 403,50 € 

560279 FLEURY FC 1 316,89 € 

560893 GOAL 2 450,30 € 

564181 GCSM 153,68 € 

581405 GFPLM 282,13 € 

547920 GFC 1 094,11 € 

541675 GRUISSAN MJC 816,14 € 

533755 LE COUGAING F.C. 1 272,18 € 

560998 L COLLEGUES FOOTEUX - TEAM FUTSAL 106,00 € 

538458 LES MARTYS OL 100,00 € 

564062 LEZIGNAN ATLAS 755,57 € 

590197 LUC FC 161,87 € 

549438 MALEPERE F.C. 200,54 € 



539814 MAS STE PUELLES F.C. 344,14 € 

563669 MONTOL-SAISS-MOUSSOUL OL 159,72 € 

533424 MONTREAL OLYMPIQUE 107,00 € 

552807 MOUSSAN MONTREDON 1 117,74 € 

581261 MT NOIRE US 439,76 € 

890450 NARBONNAIS SPORTING FUTSAL 50,00 € 

580676 NARBONNAIS UFC 436,25 € 

506197 NAUROUZE LABASTIDE 689,49 € 

564014 OL DES CORBIERES ST ANDREEN 428,52 € 

533130 PEXIORA A S 1 387,56 € 

527203 PEZENS USA 333,91 € 

564098 PIEUSSE RC 642,54 € 

524095 QUILLAN H.V.FC 485,59 € 

519687 RAZES LASSERRE 1 101,54 € 

580855 SALLELOIS FC 185,40 € 

539816 SOUILHE F C 728,50 € 

525531 ST NAZAIRE F C 388,87 € 

520185 ST PAPOUL O S 2 000,27 € 

521348 STE EULALIE VILLESEQUELANDE 1 038,75 € 

550059 UF LEZIGNANAIS 937,78 € 

880775 VIGUIER FUTSAL 93,00 € 

582387 VILLASAVARY US 38,63 € 

548101 VILLEDUBERT F C 1 017,53 € 

529108 VILLEGLY F C 3 200,77 € 

527488 VILLEPINTE  A S 46,99 € 
 

 

 

Le Président 

M. Pierre Micheau 

 

 
 

 

Le secrétaire général 

M. Nicolas BELLEGUEULE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PV du 22 mars 2022 

 
 

Présidente : Mme Espeut Sandra 

  

REPROGRAMMMATION FOOT A 11 

 

La commission reporte les rencontres suivantes au : 

10 avril 2022 : 

CANO TOULOUGES - FC CORBIERES 

USEPMM – MALVES 

 

17 avril 2022 : 

CANO TOULOUGES – MALVES 

USEPMM – FUN 

 

24 avril 2022 : 

FUN - CANO TOULOUGES  

MALVES – FC BRIOLET 

FC CORBIERES – PIEUSSE 

 

 

 

Commission des féminines  

Jeunes et seniors 



 

30 avril ou 1e mai 2022 : 

Coupe  

FC CORBIERES – FUN 

 FF BASSIN CARCASSONNAIS – MALVES 

 

Vu les reprogrammations, la journée 13 du 09 et 10 avril est reportée au 07 mai 

        La journée 14 du 16 et 17 avril est reportée au 15 mai 

 

 

REPROGRAMMMATION FOOT A 8 

 

La commission reporte les rencontres suivantes au : 

07 mai 2022 : 

TRAPEL – MALEPERE 

Coupe 

CARCASSONNE FA/PEZENS – FANJEAUX 

GRUISSAN – LUC 

 

30 avril ou 1e mai 2022 : 

MALEPERE – NAUROUZE LAB 

FANJEAUX – TRAPEL 

FAC – LUC 

GRUISSAN – US MONTAGNE NOIRE 

 

La Présidente 

Mme Sandra Espeut 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PV du 25 Mars 2022 

Présidente : Mme Emmanuelle CONTRERAS 

Membres de la commission : Mmes Espeut, Favier, Pilain, Mrs Drai et Tayebi 

Excusée : Mme Bothorel  

Assistent : Mmes Koulidiati et Merlin Mrs Bouillère, Carrasco, Riou et Trastet (exclusivement 

pour l’organisation de foot tolérance). 

Foot’olérance  

  Ordre du jour : Organisation du tournoi du 9 Avril : 

- Nous remercions tout d’abord Narbonne Montplaisir pour la mise à 

disposition du terrain et la participation au tournoi. 

- Nous avons collectivement décider de travailler avec la commission jeunes, 

la CDA, et la technique.  

  - En partenariat avec l’accord conclu avec La Licra un atelier sera dédié à 

l’association representée ce jour par Mme Koulidati qui présente ses divers actions et 

possibilités. 

Nous remercions les clubs qui ont répondu favorablement à l’invitation 

- En u13 Féminines Le Fun et Trapel 
- U10-U11 : Narbonne Montplaisir/Trèbes/UFL/ Fac/ Narbonne 

UFC/GPPLM/ Conques/ GCSM/GFC/FC Corbières/ Gruissan/ Armissan/ 
Sporting Futsal/ Malves 

 Le week-end du 9 et 10 Avril tombant sur le week-end de la lutte contre les incivilités avec le 
dispositif “BON MATCH” en partenariat avec La ligue Occitanie, le FU Narbonne a decidé de répondre 
présent à notre demande et d’intégrer dans le dispositif afin d’offrir des invitations aux enfants, parents, 
éducateurs (rices) et organisateur(rices). Les enfants rentreront sur le terrain avec leur création avant le 
coup d’envoi du match. Merci au FUN pour sa générosité. 
 

Prochaine réunion de cadrage le 31 mars. 

Partenariat avec la LICRA  

Le district via la commission des actions citoyennes et sociales à décider de 

s’engager pour la lutte contre le racisme et les discriminations qui n’ont rien à faire dans 

notre sport. La FFF a décidé de nous confier le pilotage de ce projet. Mme Koulidiati notre 

principale interlocutrice a pu présenter à la commission de discipline et la CDA les divers 

actions et moyens de lutte. Nous avons accepté de rentrer dans le dispositif d’action de 

réparation.  

Commission  

Actions citoyennes et sociales 



Partenariat Collectif Citoyennes Audoises 

Réunion de présentation d’un projet de partenariat afin de s’engager dans diverses 

actions sur les personnes victimes de violences conjugales. Nous remercions sa présidente 

Mme Garnier et ses membres pour la tenue de cet échange fort constructif. 

Sport Adapté 

Echange entre Mrs Jammy et Devaux sur leurs divers actions sur cette saison. La 

commission ayant un calendrier chargé cette saison répond favorablement aux invitations 

faites par le comité départemental sport adapté de l’Aude, mais ne pourra pas cette saison 

s’engager plus. Nous avons convenu de se revoir en début de saison afin de s’organiser au 

mieux pour une action conjointe. 

Classement du Challenge de l'Esprit sportif au 07/02/2022 
  

Publié sous réserve des procédures en cours 

 
Champ Sénior Départemental 1            

Équipes 
Cartons 

jaunes 

Cartons 

blancs 

Matches de 

suspension  

Matches de 

suspension 

HJ 

Nombre de 

matches 

joués 

Indice Pts  

Trebes Fc2 12 1 0 0 11 0,212 1 

Limoux Fc 1 8 3 1 0 13 0,218 1 

Naurouze Lab 1 10 1 1 0 11 0,227 1 

Castenaudary 2 16 2 0 0 10 0,333 0 

Ste Eulalie Villeseq 1 21 4 0 0 13 0,372 0 

U.S. Du minervois 26 3 1 0 13 0,449 0 

Chalabre F C 1 15 1 4 0 10 0,483 0 

Razes Olympique 1 30 2 0 0 11 0,515 0 

Pexiora A S 1 19 4 3 0 11 0,545 0 

Haut Minervois OL 1 17 1 1 4 13 0,590 0 

Cuxac Aude 0 1 14 3 3 3 12 0,653 0 

Narbonnais Ufc 1 16 4 0 16 12 1,667 -3 

TOTAL 204 29 14 23 140     

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

    



 

 

 

 

 
Champ Sénior Départemental 2 / Poule A         

Équipes 
Cartons 

jaunes 

Cartons 

blancs 

Matches de 

suspension  

Matches de 

suspension 

HJ 

Nombre de 

matches 
Indice Pts  

F.C Lauquet 1 12 1 0 0 12 0,194 1 

Naurouze Lab 2 8 2 1 0 11 0,227 1 

F.C  Malepere 1 15 0 2 0 12 0,292 1 

Salle/Hers 1 19 2 0 0 13 0,295 1 

Fanjeaux E S 1 24 0 1 0 13 0,346 0 

Bram AS 1 28 1 0 0 14 0,357 0 

Mont-Saissac-Mouss1 20 5 0 0 12 0,417 0 

Alzonne FC 1 23 2 8 0 13 0,654 0 

Us Montagne Noire 1 24 1 1 3 11 0,712 0 

St Papoul Os 1 13 1 0 7 12 0,792 0 

Caux/Sauzens 1 15 0 7 4 12 0,833 0 

Fc Quillan 1 15 0 0 7 11 0,864 0 

Belpech U.S.1 39 3 6 4 12 1,208 -2 

TOTAL 255 18 26 25 158     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
       



 

Champ Sénior Départemental 2 / Poule B         

Équipes 
Cartons 

jaunes 

Cartons 

blancs 

Matches de 

suspension  

Matches de 

suspension 

HJ 

Nombre de 

matches 
Indice Pts  

Moussan O. 2 16 1 0 0 13 0,231 1 

Villegly 1 24 2 0 0 13 0,359 0 

Coursan EC. 1 19 1 3 0 13 0,385 0 

Alaric 15 3 2 0 11 0,409 0 

Conques US 2 27 1 0 1 13 0,449 0 

Pezens Usa 2 19 3 0 0 9 0,463 0 

F.C St Nazairois 1 16 3 3 0 11 0,470 0 

F.C Briolet 2 12 1 3 4 11 0,712 0 

M.J.C Gruissan 2 24 3 2 4 12 0,833 0 

F.C. Villedubertois  1 22 1 1 7 12 0,958 0 

Trapel Pennautier Fc1 20 2 6 6 11 1,182 -1 

Haut Minervois OI 2 16 3 0 20 12 1,972 -3 

TOTAL 230 24 20 42 141     

 

 

   

 

 

     



Champ Sénior Départemental 3 / Poule A         

Équipes 
Cartons 

jaunes 

Cartons 

blancs 

Matches de 

suspension  

Matches de 

suspension 

HJ 

Nombre de 

matches 
Indice Pts  

R.C Pieusse 1 17 0 0 0 11 0,258 1 

Alzonne Fc 2 10 1 3 0 11 0,318 0 

Fc Chauriens 1 18 2 1 0 13 0,321 0 

Pexiora A S 2 8 2 0 2 11 0,364 0 

Le Cougaing 1 15 2 3 0 12 0,389 0 

A.S Esperaza 1 10 1 3 0 9 0,389 0 

Mas Stes Puelles 1 12 1 0 4 12 0,528 0 

Bram As 2 11 2 0 4 12 0,542 0 

Souilhe F C 1 19 3 5 0 12 0,556 0 

U. S De Vilasavary 10 3 0 7 12 0,806 0 

St Papoul Os 2 13 3 0 13 11 1,470 -3 

Castelnaudary  3 11 0 0 52 12 4,486 -3 

TOTAL 154 20 15 82 138     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       



Champ Sénior Départemental 3 / Poule B         

Équipes 
Cartons 

jaunes 

Cartons 

blancs 

Matches de 

suspension  

Matches de 

suspension 

HJ 

Nombre de 

matches 
Indice  Pts  

Et S. Malvoise 1 4 0 0 0 10 0,067 1 

U.F Lezignanais 2 7 0 0 0 9 0,130 1 

Fc Corbières Médit. 2 9 0 0 0 11 0,136 1 

Cuxac Aude O 2 15 1 0 0 10 0,283 1 

Moussan O 3 12 2 0 0 9 0,296 1 

Narbonnais Ufc 2 13 3 1 0 10 0,367 0 

Trapel Pennautier Fc 2 13 2 3 0 10 0,433 0 

US du Minervois 2 15 0 1 4 10 0,700 0 

Villegly 2 16 0 3 4 11 0,742 0 

Ste Eulalie Villes 2 4 1 0 7 10 0,800 0 

As Domairon 1 4 1 0 21 5 4,400 -3 

TOTAL 112 10 8 36 105     

 

Précisions concernant les Poules de D4.  

Dans toutes les poules de D4, cette saison, le nombre d’arbitres désignés est relativement 

faible ce qui entraîne un nombre réduit de matches pris en compte dans le Challenge de 

l’Esprit Sportif. De ce fait, le mode de calcul utilisé peut générer d’énormes injustices (par 

exemple, un retrait de point pour une seule exclusion) ce qui amène la commission des 

actions citoyennes à prendre la mesure suivante :  

Dans les poules de D4, le Challenge de l’Esprit sportif ne sera appliqué en fin de saison que 

dans la mesure où l’ensemble des équipes pourront comptabiliser au moins 50% de leurs 

matches dans le challenge.  

 

   La présidente 

Mme CONTRERAS Emmanuelle 

 

 

 



 
PV du 23 Mars 2022 

 
Président : M DAVID CARRASCO 

Présents :   Mr ALAIN DROUIN, Jean-Luc PASCAREL, Laurent VOURIOT, LUDOVIC 

GALINIER, JEROME TISSEUR 

DAP : Yoann VINCENT   

Excusés : JIHED TAYEBI, PATRICE BOFFELLI, Patrick MABURUKI, SAMUEL ALINS, 

GUILLAUME GOGUET, Franck VARILLES,  

 

 

 

• COURRIERS  
 

• REPORT U13 
 

• REPORT COUPE DE L’AUDE U15 ET U17 
 

• FORFAITS ET AMENDES 
 

• RAPPEL 
  

 

COMMISSION JEUNES 

ORDRE DU JOUR 



FORFAITS 

COUPE DE L’AUDE U15 

COUPE DE L’AUDE U17 

 

 

 

  

 

• TREBES FC – SCNM1 / reporté au mercredi 6/04 à 18h 
 

• GCSM2 – FUN / reporté au mercredi 6/04 à 16h 
 

• GFPLM – FAC 1/ reporté au mercredi 6/04 à 16h 
 

• FAC 2 – CONQUES US/ reporté au mercredi 6/04 à 16h 
 

Pour toutes modifications de l'heure de la rencontre, les clubs doivent 

faire parvenir par mail, au moins 6 jours avant la rencontre, leur accord 

commun avec le nouvel horaire 

 

 

 

 

• CONQUES US – SCNM1 / reporté au mercredi 6/04 à 16h 
 

• TREBES FC – FAC 1 / reporté au mercredi 13/04 à 18h 
 

Pour toutes modifications de l'heure de la rencontre, les clubs doivent 

faire parvenir par mail, au moins 6 jours avant la rencontre, leur accord 

commun avec le nouvel horaire 

 

 

 

 

 

 

• U13 D3 Poule A 
 

 1ER  forfait GCSM 4 

 

 Amende de 15€ attribuée au club du GCSM 

 

• U15 D1 
 

2ème forfait FAC 2 

 

 Amende de 47 € attribuée au club du FAC 2 

 



RAPPEL 

AMENDES 
 

 

 

 

• U13 D1 
 

 GFPLM – FC BRIOLET  

 

Feuille de match incomplète amende de  16 € attribuée au GFPLM 

 

 

 

 

• Vue le nombre de match reportés dans les catégories U13 à U17, il est fortement 
conseiller de jouer en semaine car nous devront positionner par défaut des matchs 
durant les vacances scolaires. 
 

• Pensez à regarder régulièrement le site du district rubrique compétition afin de vous 
informer des dates de reports des matchs. 

 

 

 

Le Président 

                                                                                                               M. David Carrasco 

 

 


